
DÉCOUVERTE DES TECHNOLOGIES ÉTRANGÈRE

PRINCIPAUX PROGRAMMES DE
SOUTIEN
Le Fonds de développement technologique
Financé par la taxe obligatoire sur les
biens industriels, ce fonds national cen-
tralisé est utilisé par les ministères et les
organismes sous l'autorité directe du
Conseil des ministres pour le soutien des
projets de R et D directement ou indi-
rectement liés à l'amélioration de la situ-
ation économique. En 1985, il représen-
tait 22 % des dépenses totales en R et D
du pays.

Fondation nationale de la rechercbe
scientifiquee
Créée en 1985, cette fondation dispose
d'environ 4 milliards de forints sur une
durée de cinq ans pour attribuer des sub-
ventions à la recherche fondamentale et
à l'amélioration de l'infrastructure de la
recherche.

CONDITIONS D'ACCESSIBILITÉ
La Hongrie a une économie planifiée qui
encourage les entreprises en coparticipa-
tion avec des organismes étrangers. Afin
de faciliter la coopération internationale,
la Hongrie a adopté en 1988 une loi sur
les investissements des étrangers en
Hongrie. Par exemple, cette loi protège
les étrangers contre la nationalisation ou
l'expropriation.
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POSSIBILITÉS TECH-
NOLOGIQUES OFFERTES AUX
ENTREPRISES CANADIENNES
Bien qu'il puisse exister des possibilités
protégées d'accès à la technologie, il
existe probablement plus de possibilités
de vendre de la technologie utile au
développement d'une structure indus-
trielle moderne.
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